
 
 

 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 29/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Commission Permanente du 29 juin 2018 

 
Attributaire 
Nom : BGE Sud-Ouest 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : SIRET 31596310800206 

 
Concernant la subvention 
Objet : Partenariat concernant l’accompagnement des bénéficiaires du RSA 

Montant : 87 750 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : 50 % à la signature de la convention et le solde sur production 

d’un bilan d’activité 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………/……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : ………………………/…………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………/………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 08/08/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : Délibération commission permanente 

déposée le 5 juin 2018. 

 
Attributaire 
Nom : Communauté de Communes Comtal Lot et Truyère 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Concernant la subvention 
Objet : Mise en œuvre de la coordination gérontologique 

Montant : 40 883,20 € 

Nature : Subvention de fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement : ………………………………………………………………………………………………. 

- 1er acompte après adoption du budget par Assemblée départementale ;  

- autre acompte pour solde frais d’animation sur la base des justificatifs reçus ;  

- dernier acompte : solde liée à la fonction « suivi et coordination des services » et 

«observation et animation du territoire » sur la base des justificatifs reçus  

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT BEAUZELY 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120213000012 

 

Concernant la subvention 
Objet : CDV (Tranche 3) : Aménagement d'une aire de jeux pour enfants (zone 1) 

Montant : 24 993,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CASSAGNES BEGONHES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120057100019 

 

Concernant la subvention 
Objet : BC - CASSAGNES BEGONHES - BC - CASSAGNES BEGONHES (place Ch De Gaulle et de la rue 

des Ecoles) 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE COMMUNES MARCILLAC CONQUES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 24120064100017 

 

Concernant la subvention 
Objet : BC TR2 MARCILLAC VALLON Quais du Crou n°2 suite jusqu'à la Mairie - BC TR2 Marcillac 

Vallon Quais du Crou n°2 suite jusqu'à la Mairie 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE D ARGENCES EN AUBRAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005584600014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Argences-en -Aubrac : Implantation d'un terrain de loisirs polyvalent à Ste Geneviève-sur-

Argence 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE DRUELLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120090200016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Construction d'un auvent à usage de préau pour l'école Paul Cayla - Construction d'un auvent 

à l'école 

Montant : 23 409,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE COLOMBIES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120068800011 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation d'un bâtiment public  avec rénovation énergétique et mise aux normes 

d'accessibilité et extension - Réhabilitation  extension d'un bâtiment public avec rénovation 

énergétique et mise aux normes 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT COME D OLT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120216300013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Salles des fêtes - Réhabilitation de la salle des fêtes 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES AUBRAC CARLADEZ ET VIADENE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006717100013 

 

Concernant la subvention 
Objet : Extension de la Maison de Santé du Carladez 

Montant : 36 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 13/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LA CAVALERIE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120063900014 

 

Concernant la subvention 
Objet : La Cavalerie : Construction d'une Maison de Santé Pluriprofessionnelle - La Cavalerie : 

Création d'une Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

Montant : 120 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - ESI Interco (Equipements structurants d'intérêt 

communautaire) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE NAUCELLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120169400018 

 

Concernant la subvention 
Objet : BOURG CENTRE TR 3 : aménagement du bourg et RD en traverse - BC TR 3 : aménagement du 

bourg-centre de Naucelle Gare (Place Occitanie) 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bourg Centre 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES COMTAL LOT ET TRUYERE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20006747800012 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'une salle multiculturelle à Entraygues (2ème tranche) 

Montant : 53 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SEVERAC D AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005542400010 

 

Concernant la subvention 
Objet : Transformation de l'ancienne école Jules Ferry en mairie - 2ème tranche :Transformation de 

l'ancienne école Jules Ferry en mairie 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LUC LA PRIMAUBE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120133000019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation du centre social polyvalent - 2ème tranche - Réhabilitation du centre social 

polyvalent (2 ème tranche) 

Montant : 250 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/07/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT SERNIN SUR RANCE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120248600018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Construction d'une nouvelle mairie et réaménagement des places du Fort et Bourguebus - 

2ème tranche : Construction d'une nouvelle mairie et réaménagement des places du Fort et 

Bourguebus 

Montant : 100 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Fonds Départemental d'Intervention Locale - FDIL 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 10/09/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 29/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : SIAEP PLATEAU COSTES GOZON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 25120042400017 

 

Concernant la subvention 
Objet : interconnexion au réseau du SME du Lévézou Ségala 

Montant : 92 000,00 € 

Nature : Politique de l'Eau - Programme eau potable 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 27/08/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : ESPACES CULTURELS VILLEFRANCHOIS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39307986800021 

 

Concernant la subvention 
Objet : Espaces Culturels Villefranchois - 19ème édition du Festival en Bastides du 30 juillet au 4 août 

2018 

Montant : 34 000,00 € 

Nature : Culture - Bastides du Rouergue - Fonctionnement 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s
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